
Besoin 
d’adapter 
votre 
logement ?
Le Guichet habitat Vie et Boulogne 
vous accompagne



Pourquoi adapter mon logement ?

Pour qui ?

Pour quels travaux ?

La perte d’autonomie et de mobilité, qu’elle soit liée à l’âge ou à une 
situation de handicap, nécessite d’adapter votre logement pour rester 
chez vous en toute sécurité plus longtemps. Vous pouvez aussi réaliser 
des travaux en anticipation d’une future perte d’autonomie.

•	 Personne en situation de handicap avec un minimum 
de 50% de taux d’incapacité

•	 Personne âgée de 70 ans ou plus
•	 Personne de 60 à 69 ans sous conditions 

Remplacement  
d’une baignoire 
par une douche 
à l’italienne

Installation 
d’un WC surélevé, 
barre d’appui

Installation 
de volets 
roulants 
électriques

Pose d’une 
rampe d’accès

Pose d’un 
monte-escalier

Liste non exhaustive
Les travaux doivent être réalisés par des artisans



Quelles aides financières?
Anah* 50% ou 70% du montant HT des travaux, 

jusqu’à 22 000 € HT de dépenses éligibles

Département de 
la Vendée

20% du montant HT travaux, aide plafonnée à 1 000 €
(Pour les ménages éligibles à l’aide de l’Anah)

Communauté 
de communes 
Vie et Boulogne

10% ou 20% du montant HT des travaux, 
jusqu’à 15 000 € HT de dépenses éligibles
(Pour les ménages non éligibles à l’aide de l’Anah)

Caisses de retraite, 
mutuelles...

Montant variable selon l’organisme

*Anah : Agence nationale de l’habitat

Exemple d’une réalisation
Pour un ménage aux revenus très modestes (aide Anah : 70 % du montant HT)

•	 Remplacement d’une baignoire par une douche à l’italienne  
•	 Coût des travaux : 10 000 € TTC

Financement 
•	 6 363 € de l’Anah (MaPrimeAdapt’)
•	 1 000 € du Département
•	 2 637 € de reste à charge

Avant 
travaux

Après
travaux

Pose d’un 
monte-escalier
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Communauté de communes Vie et Boulogne
24 rue des Landes 85 170 Le Poiré-sur-Vie

www.vie-et-boulogne.fr
-

Le Guichet habitat de la Communauté de communes Vie et Boulogne 
vous informe, vous conseille et vous accompagne dans vos travaux.

Cet accompagnement est gratuit et personnalisé (diagnostic autonomie à 
domicile, accompagnement administratif).

Contactez-nous au 02 51 31 08 62 ou sur habitat@vieetboulogne.fr
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